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Article 1 - DENOMINATION

Il est cr�� entre les adh�rents aux pr�sents statuts une association r�gie par la loi du 1er juillet 1901 
et le d�cret du 16 ao�t 1901, sans but lucratif et ayant pour d�nomination:  SeptimaGones

SeptimaGones est reconnue comme Groupe Officiel de Supporters par l’Olympique Lyonnais 

SeptimaGones adopte comme devise : � Fid�les � l’Olympe Rhodanien �

Article 2 – OBJET

Cette association a pour objet :
- De rassembler et f�d�rer les gones et supporters de l’Olympique Lyonnais au niveau local et R�gional en Languedoc-Roussillon,
- De promouvoir et soutenir toutes les actions men�es par l’Olympique Lyonnais, tant sur le plan National, qu’International,
- D’organiser des d�placements pour assister aux �v�nements et animations footballistiques et extra-footballistiques de l’Olympique 

Lyonnais,
- De respecter et appliquer la Charte du Supporter de SeptimaGones,
- D’œuvrer dans le domaine humanitaire et sportif,
- De respecter une totale neutralit� dans le domaine religieux, politique, philosophique et syndicale.

Article 3 – SIEGE SOCIAL et ADRESSE POSTALE

Le si�ge social  de l'association est fix� � l’adresse du Pr�sident :  Patrice JOLY – 2 bis Impasse de la Plaine – 34600 H�r�pian
Il pourra �tre transf�r� par simple d�cision du Conseil d'Administration.
Toutes les correspondances doivent parvenir � l’adresse postale de l'association :  SeptimaGones – BP 6 – 34600 H�r�pian

Article 4 - DUREE

La dur�e de l'association est ind�termin�e.

Article 5 - ADHESION

Pour faire partie de l'association, il faut souscrire un bulletin d'adh�sion propre �  cette derni�re, puis :
• Appliquer la Charte du Supporter de SeptimaGones,
• Pr�senter une autorisation  sign�e du repr�sentant l�gal pour les membres mineurs,
• Etre agr�� par le Conseil d'Administration.

Article 6 - COTISATION

Une cotisation annuelle doit �tre acquitt�e par les membres. Son montant est fix� annuellement par :
• Un vote de l'Assembl�e G�n�rale, sur proposition du Conseil d'Administration.

Article 7 – LES MEMBRES

1 - Les membres Actifs, sont ceux qui adh�rent aux buts de l’association en versant annuellement une cotisation. 
Ils disposent du droit de vote lors d’�lection de l’Assembl�e G�n�rale. 
Ils peuvent �tre �lus dans les diff�rentes structures de l’association.
Les membres mineurs ne disposent pas du droit de vote et ne peuvent �tre �lus au sein du Conseil et du Bureau.

2 - Les membres d’Honneur, sont ceux qui ont rendus des services signal�s � l’association, ou qui t�moignent leur attachement � l’objet de 
l’association en reconnaissant celle-ci par leur cr�dit personnel ou professionnel. 
Dans les deux cas, l’identit� des Membres d’Honneurs est mentionn�e sur chaque document officiel de l’association.
Ils sont propos�s par le Conseil d’Administration et �lus par l’Assembl�e G�n�rale. 
Ils sont dispens�s de cotisation. 
Ils peuvent assister aux r�unions du Conseil d’Administration avec voix consultative. 
Ils ne disposent pas du droit de vote lors d’�lection de l’Assembl�e G�n�rale.
Ils ne peuvent pas �tre �lus dans les diff�rentes structures de l’association.
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Article 8 - RADIATION

La qualit� de membre se perd par :
� Le d�c�s ;
� L’absence r�p�t�e aux r�unions de l’association pour les administrateurs ;
� La d�mission qui doit �tre adress�e par �crit au Pr�sident ;
� Le non paiement de la cotisation dans un d�lai de 2 mois apr�s sa date d'exigibilit� ;
� La radiation pour : l’un des motifs mentionn�s � l’article 3 du R�glement Int�rieur, non respect de la Charte du Supporter de SeptimaGones, 
atteinte � la neutralit� impos�e par le dernier alin�a de l’Objet de l’association, manquement aux Statuts et R�glement Int�rieur de 
l’association. Cette radiation peut �tre prononc�e par le Conseil d'Administration apr�s avoir entendu les explications de l'int�ress�.

Article 9 - RESSOURCES

Les ressources de l'association comprennent:
� Le montant des cotisations ;
� Les subventions de l'�tat et des collectivit�s territoriales;
� Les dons, conform�ment � la l�gislation en vigueur ;
� Les ventes, lotos et tombolas organis�s par l’association.

Article 10 – CONSEIL D’ADMINISTRATION - BUREAU

L'association est dirig�e par un Conseil de 6 membres �lus (au  minimum 3 personnes doivent �tre �lus afin de constituer le Conseil, qui sont 
le Pr�sident, le Secr�taire et le Tr�sorier) pour 3 ann�es, par l'Assembl�e G�n�rale. 
Les membres sont r��ligibles sans dur�e de mandat.
Le Conseil est compos� du Pr�sident, du Secr�taire, du Tr�sorier, le cas �ch�ant d’un Vice-pr�sident et de membres Actifs. 
En cas de vacances, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres jusqu'� la prochaine Assembl�e G�n�rale.
Les membres d’Honneurs peuvent assister aux r�unions du Conseil, sur invitation du Pr�sident, avec voix consultative.
Le Conseil d�lib�re sur les questions qui lui sont soumises par le Pr�sident.
Il prononce la radiation des membres selon l’article 3 du r�glement int�rieur.
Sur proposition du Pr�sident, le Conseil approuve ou non le titre de membre d’Honneur aux personnes d�finies � l’article 7 – 2, avant d’�tre 
propos� � l’Assembl�e G�n�rale.
En cas de vacances parmi les membres �lus du Conseil, il pourvoit le plus rapidement possible �  une nouvelle d�signation en choisissant les 
rempla�ants propos�s par le Pr�sident.
Il est proc�d� � leur remplacement ou � leur maintien d�finitif lors de la prochaine Assembl�e G�n�rale.
Il vote le projet de budget �  pr�senter �  l’Assembl�e G�n�rale.
Le Conseil, repr�sent� par le Pr�sident, est seul qualifi� pour repr�senter l’association publiquement et parler en son nom.
Le Conseil prend toutes d�cisions et mesures sur les mati�res qui se rattachent � l’objet de l’association, �  ses int�r�ts g�n�raux et 
particuliers.
Il pr�pare les travaux et �tudie l’ordre du  jour �  soumettre � l’Assembl�e G�n�rale.
Par un vote sp�cial, il autorise le Pr�sident � exercer toutes actions judiciaires en qualit� de demandeur ou  d�fenseur.
Chaque ann�e, il pr�sente un rapport sur l’ensemble des op�rations de l’association et sur la situation active et passive du  patrimoine.
Il pr�pare le projet de budget pour l’ann�e suivante, le pr�sente � l’approbation de l’Assembl�e G�n�rale.
Le Conseil statue sur les demandes d’adh�sion qui lui sont pr�sent�es.
Le Conseil attribue les r�compenses sur d�cision unique et discr�tionnaire, conform�ment � l’article 22 des statuts.
Le Conseil d�cide du transfert du si�ge social.
En dehors des r�unions du Conseil, les d�cisions concernant l’association sont prises par le Bureau.
Le Bureau est compos� du Pr�sident, du Secr�taire, du Tr�sorier et le cas �ch�ant du Vice-pr�sident.
Le Bureau se r�unit au moins 1 fois par mois, sur convocation du Pr�sident ou de l’un des membres du Bureau.
Le Bureau rend compte de ses d�cisions �  la premi�re r�union du Conseil qui suit.
Les r�unions du Bureau font l'objet d'un proc�s-verbal, sign� par le Pr�sident.

Article 11 – REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d'Administration se r�unit au moins une fois tous les six mois sur convocation du Pr�sident. 
Les d�cisions sont prises � la majorit� des voix. 
Le Pr�sident dispose d'une voix pr�pond�rante. 
Les r�unions font l'objet d'un proc�s-verbal, sign� par le Pr�sident.

Article 12 – REMUNERATION

Les membres du Conseil d'Administration de l’association, dans le cadre de leur activit� au profit de l’objet de l’association, ne peuvent 
pr�tendre � aucune r�mun�ration. 
Leurs fonctions �tant b�n�voles, ils ne peuvent faire l’objet d’une quelconque r�mun�ration. 
Toutefois, les frais engag�s par les membres du Conseil d'Administration de l’association, dans le cadre de leur activit� au profit de l’objet de 
l’association, pourront faire l’objet d’un remboursement, vers� par le Tr�sorier, apr�s accord �crit de tous les membres du Conseil 
d’Administration. 
Une mention explicite devra �tre r�dig�e par le b�n�vole sur la note de frais, r�dig�e �  cet effet, et accompagn�e de tous les justificatifs.
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Article 13 – ASSEMBLEE GENERALE

L'Assembl�e G�n�rale comprend tous les membres � jour de leur cotisation. 
Ils sont convoqu�s par le Secr�taire.
L'Assembl�e G�n�rale se r�unit chaque ann�e dans le courant du dernier trimestre de l’exercice social.
L’Assembl�e G�n�rale peut valablement d�lib�rer si les � des membres actifs sont pr�sents ou repr�sent�s. 
L’Assembl�e G�n�rale est comp�tente pour voter la modification des Statuts, ainsi que la cr�ation et les modifications du R�glement 
Int�rieur.
Les d�cisions sont prises � la majorit� des membres pr�sents ou repr�sent�s. 
Chaque membre ne peut d�tenir que 2 mandats.
La voix du Pr�sident est pr�pond�rante. 
Le Pr�sident, assist� des membres du Conseil, pr�side l'Assembl�e et expose la situation morale de l'association. 
Le Tr�sorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan � l'approbation de l'Assembl�e. 
L’Assembl�e vote les propositions de Membres d’Honneurs, pr�sent�es par le Conseil.
Le Secr�taire sera charg� d’�tablir le proc�s-verbal de l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire, qui sera diffus� �  l’ensemble des membres de 
l’association.
L'Assembl�e �lit les membres du Conseil d’Administration tous les 3 ans, et vote le remplacement ou le maintien, des membres coopt�s afin 
de pourvoir aux postes vacants au sein du Conseil d’Administration. 
Ne peuvent �tre d�battues, lors de l’Assembl�e G�n�rale, que les mentions figurant � l’Ordre du Jour.

Article 14 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

L'Assembl�e G�n�rale Extraordinaire est comp�tente pour d�cider la dissolution, la fusion ou l’union de l'association. 
Elle est convoqu�e par le Pr�sident.
Les d�cisions seront prises � la majorit� des 2/3 des membres pr�sents ou repr�sent�s. 
Chaque membre ne peut d�tenir que 2 mandats.
Ne peuvent �tre d�battues, lors de l’Assembl�e G�n�rale Extraordinaire, que les mentions figurant � l’Ordre du Jour.
La voix du Pr�sident est pr�pond�rante. 
Un proc�s-verbal de la r�union sera �tabli par le Secr�taire, qui sera diffus� � l’ensemble des membres de l’association.

Article 15 – REGLEMENT INTERIEUR

Le Conseil d'Administration peut d�cider de l'�tablissement d'un r�glement int�rieur qui sera soumis pour approbation � l'Assembl�e 
G�n�rale. 
Il s'impose � tous les membres de l'association. 
Il est disponible au si�ge social de l’association.

Article 16 – CONTROLE

Le Pr�sident est tenu de faire conna�tre aux autorit�s comp�tentes, dans les trois mois, tous les changements survenus dans l’administration ou 
direction de l’association, ainsi que toutes les modifications apport�es aux pr�sents statuts.
Les modifications et changements seront, en outre, consign�s sur un registre sp�cial qui devra �tre pr�sent� aux autorit�s administratives et 
judiciaires, chaque fois qu’elles en feront la demande.
Toute personne, membre ou non de l’association, a droit de prendre communication sans d�placement au secr�tariat de l’association, des 
statuts et d�clarations ainsi que des pi�ces faisant conna�tre les modifications des statuts et les changements survenus dans l’administration ou 
la direction de l’association. 
Elle peut m�me s’en faire d�livrer, � ses frais, exp�dition ou  extrait.
Les statuts sont disponibles au si�ge social de l’association, ainsi que le R�glement Int�rieur et la Charte du Supporter de SeptimaGones.
Les Statuts, le R�glement Int�rieur et la Charte du Supporter de SeptimaGones sont consultables sur le site internet : 
http://septimagones.canalblog.com

Article 17 – LE PRESIDENT

Le Pr�sident repr�sente l'association dans tous les actes de la vie civile. 
Il a, notamment, qualit� pour ester en justice au nom de l'association.
Il donne les directives, contr�le toute les op�rations financi�res et administratives, ainsi que le courrier de l’association.
Il contr�le l’activit� du Vice-pr�sident, du Secr�taire, du Tr�sorier.
Il vise le registre des recettes et des d�penses, tenu par le Tr�sorier, ainsi que les pi�ces comptables qui sont soumises au vote de l’Assembl�e 
G�n�rale.
Il convoque et pr�side le Conseil d’Administration et l’Assembl�e G�n�rale.
Il a pouvoir pour signer toute la correspondance de l’association.
Il peut �tre remplac� par le Vice-pr�sident, dans toute ses fonctions, en cas d’absence de courte ou longue dur�e, de d�mission ou de d�c�s.
Il a pouvoir pour donner le � BON A PAYER � pour toutes les d�penses de l’association et signer, avec le Tr�sorier, les ch�ques tir�s sur les 
fonds en d�p�t ou les ordres de pr�l�vement sur caisse.
Il repr�sente l’association aupr�s des pouvoirs publics, et plus g�n�ralement, de tout organisme, et peut consentir toute transaction.
Il est responsable de la discipline au sein de l’association.
Il saisit les membres du Conseil, de tous les probl�mes que peuvent poser � l’association, les membres adh�rents ; pour des actes caract�ris�s 
d’indiscipline,  pour des manquements aux statuts ou au r�glement int�rieur, ou pour des fautes graves, portant pr�judice � l’association.
Il propose au Conseil les candidatures de Membres d’Honneurs.
Il pr�side et convoque les membres du Bureau.
Il rend compte de ses activit�s aux membres du Bureau.
Le Vice-pr�sident seconde le Pr�sident.

Ce document a €t€ cr€e avec une version d'EVALUATION gratuite d'eXPert PDF. Ce filigrane sera supprim€ apr•s
l'achat de la licence de la version compl•te d'eXPert PDF. Consultez le site www.avanquest.fr pour plus d'informations.

http://www.visagesoft.com/redir.php?urlid=aq_trial_fra&p=expertpdftrial


4

Article 18 – LE SECRETAIRE

Le Secr�taire est charg� du bon fonctionnement de l’association dont il dirige les travaux, autres que financiers.
Il est responsable du courrier tant �  l’arriv�e qu’au d�part, et en assure le classement.
Il assure sans d�lais les r�ponses aux questions pos�es par �crit ou par t�l�phone et en tient inform� le Pr�sident.
Il pr�sente, aux membres du Conseil, les demandes d’admission des membres qui lui  parviennent.
Il rend compte des demandes d’adh�sion, des d�missions re�ues et pr�pare les dossiers de radiation � soumettre aux membres du  Conseil.
Il tient �  jour le fichier central des membres de l’association et dirige le secr�tariat administratif.

Article 19 – LE TRESORIER

Le Tr�sorier centralise toutes les recettes et toutes les d�penses de l’association.
Il est responsable des fonds de l’association.
Il ne r�gle les d�penses que sur pi�ces rev�tues du � Bon � Payer � sign� par le Pr�sident.
Les retraits de fonds doivent comporter deux signatures, celle du Pr�sident et du  Tr�sorier.
Le Tr�sorier fournit � chaque r�union du  Conseil la situation financi�re de l’association.
En fin d’exercice, il arr�te les comptes faisant appara�tre un compte d’exploitation, le r�sultat de l’exercice et une situation active et passive 
dont il exposera les d�tails devant l’Assembl�e G�n�rale.
Il pr�pare et remet ses registres comptables et toutes pi�ces justificatives � l’appui aux membres du Conseil, dont les conclusions sont 
communiqu�es � l’Assembl�e G�n�rale.
Il contr�le avec le Secr�taire le tableau des effectifs.

Article 20 – DISSOLUTION

La dissolution volontaire, statutaire ou judiciaire, est prononc�e par l'Assembl�e G�n�rale Extraordinaire, convoqu�e � cet effet et selon les 
modalit�s des articles 13 et 14.
Elle nomme un liquidateur, charg� d’arr�ter la position financi�re de l’association.
Les biens de l’association seront d�volus, conform�ment � la loi, � une structure poursuivant un but identique et d�sign�e par l’Assembl�e.

Article 21 – CHARTE DU SUPPORTER

Une Charte de 12 articles est �tablie par l’association et devra �tre respect�e par tous les membres de SeptimaGones.
Cette Charte a pour objet de faire appliquer � tous les membres, une attitude de supporter responsable et conscient, par un comportement 
exemplaire, et �tre ainsi digne de repr�senter l’Olympique Lyonnais, ainsi que le monde footballistique en g�n�ral.
Tout manquement � la Charte du Supporter de SeptimaGones, entra�nera l’une des sanctions pr�vues par l’association, conform�ment aux 
articles 5, 8, 10, 17 et 18 des Statuts, ainsi que les articles 3, 10 et 11 du R�glement Int�rieur de l’association.

Article 22 – RECOMPENSE

Sur d�cision unique et discr�tionnaire des membres du Conseil d’Administration, des r�compenses peuvent �tre attribu�es � tous les membres 
m�ritants de l’association, ainsi qu’� toute personne ext�rieure � l’association et qui a rendu � cette derni�re des services significatifs.
Les r�compenses peuvent �crites (dipl�me, lettre…) ou mat�rielles (m�daille, coupelle, coupe,…).
Les r�compenses peuvent �tre remises officiellement lors d’une c�r�monie priv�e ou adress�es directement � la personne concern�e.

Article 23 – DISCIPLINE

L’admission d’un membre � l’association, entra�ne de plein droit son adh�sion au pr�sent Statuts.

Fait � HEREPIAN, le 08 f�vrier 2009

Patrice JOLY
Pr�sident de SeptimaGones

G�raldine JOLY
Secr�taire de SeptimaGones
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